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Bonjour à vous tous citoyens, 

 En tout premier lieu j’aimerais vous souhaiter une 

très bonne année 2019, que la santé soit présente pour 

vous tous tout au long de l’année. 

 Le 17 décembre 2018 nous avons adopté le budget 

2018 sans augmentation de dépenses comparativement à 

l’année 2018. Comme je vous le mentionnais il y a eu 

équilibration du rôle de notre richesse foncière, et la 

hausse en résulte une augmentation de 8% par rapport à 

l’année dernière pour se situer à environ un total de 47 

million. 

 Conséquemment le taux de la taxe foncière général 

passera de $1.25 @ 1.14. Ceci étant dit certain d’entre 

vous connaitrons des diminutions sur leur compte et 

d’autres des augmentations si leur évaluation personnelle 

à augmenter de plus de 9%. Alors je vous conseille de 

vous informer du résultat de la nouvelle équilibration 

pour chacun de vous concernant vos propriétés. 

 Enfin, sur notre programme triennal 

d’immobilisation, nos priorités se portent à ce moment-ci 

sur la route du Lac Jerry, l’agrandissement du Chalet 

communautaire et une signalisation routière plus 

adéquate et sécuritaire. 

 L’année 2019 sera très occupée pour votre conseil, 

beaucoup de projets en cours et je vous tiendrai au 

courant de mois en mois. On se reparle en février. 

Bien à vous 

Émilien Beaulieu, maire 
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COMMISSION DES LOISIRS 

DE PACKINGTON INC. 

 : 418 853-5290 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 : 418 853-5290 

POSTE CANADA 

 : 418 853-3675 

CANTINE DE LA PLAGE 

 : 418 853-5680 

GARAGE MUNICIPAL 

 : 418 853-6309 

INCENDIE & URGENCE 

 : 9-1-1 

O. M. H.    

 : 418 853-2269 

 : 418 899-6757 SURÉTÉ DU QUÉBEC  

HORAIRE RÉGULIER 

DU BUREAU MUNICIPAL 

L’horaire régulier : 

Du lundi au jeudi 

                  De   8 h 30 à 12 h 00 

                                De 13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi :             De   8 h 30 à 12.h 00. 

 

L’INFORMATEUR

R 



 

DATES DES SÉANCESORDINAIRE POUR 2019  
14 janvier 2019  4 février 2019  4 mars  2019 

1 avril       2019  6 mai      2019  3 juin   2019 

8 juillet     2019  20 août   2019 ` 3 sept   2019 

7 octobre  2019  0 nov.    2019          2 déc.   2019 

 

À 19 h 30 au 115, rue Soucy Packington. 

 

TRÈS IMPORTANT 
Pour toute publication à paraître dans l’informateur, elle doit nous parvenir le dernier 

vendredi du mois.      

Merci de votre compréhension 

******************************************************************************************* 

Club des 50 ans + 
Brunch du Club des 50 ans + 

 

Le 20 janvier 2018 à 11 hrs au Chalet communautaire de Packington.  Suivi de jeux  

de carte. Prix 12 $/ adulte   et   5$/ enfant du primaire. Bienvenue à tous. 

************************************************************************************************************** 

SOIRÉE DANSANTE 
Le samedi 19 janvier 2019 à 20 hrs au Chalet communautaire il y aura une 

soirée dansante. Danse country et sociale avec Narcisse.  

Venez en grand nombre.  Prix 5$/personne. 

Merci de votre encouragement 
*********************************************************************************************************** 

Adoption des règlements 
Lors de la séance du 14 janvier 2019 le conseil municipal a adopté les règlements suivants :  

Règlement 303-2018 amendant le règlement 277-2016. Règlement 304-2018 amendant les  

règlements 271-14 et 285-17. Règlement 305-2018 amendant le règlement 153-93. 

 

Tous les règlements peuvent être consultés sur le site Web de la municipalité. 

 



 

MUNICIPALITÉ DE PACKINGTON 
 

RÉSUMÉ DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2019 

 

Recettes            2018              2019       
 

Taxes         679,891. $     687,936. $ 

Paiements tenant lieu de taxes             23,604.          23,590.   

Autres revenus de sources locales     185,046.        184,680.   

Transferts                    227,018.        299,881.  

                    1 115,559. $  1 196,087. $ 

 

Dépenses de fonctionnement 

 
Administration générale      221,933. $     227,561 $ 

Sécurité publique         87,374.          89,021.   

Transport        383,669.        451,087.   

Hygiène du milieu         95,830.        102,202.   

Santé et bien-être           2,700.            2,700.   

Aménagement, urbanisme et développement      19,863.          19,355.   

Loisirs et culture         68,644.          88,817.   

Frais de financement                     29,891.          25,057.   

           909,904. $  1 005,800. $ 

 

Autres activités financières 
 

Remboursement en capital                          153,092. $     123,818. $ 

Réserve financière           52,563.   52,084.  

Transfert activités d'investissement                              0.        14,385.    

                    1 115,559. $  1 196,087. $ 

 

 

Le taux de la taxe foncière est fixé à 1.14$/100.$ d'évaluation en 2019 comparativement à 1.25$/100.$ 

d’évaluation pour l’année 2018. 

 

 

Taxes de services : 2018  2019 

 

Taxe de vidange  128.$  136.$ 

Taxe recyclage :   60.$    52.$ 

Taxe égout :                86.$    98.$ 

 

Lorsque votre compte de taxe, y compris les taxes de services, dépasse 300.$, vous pouvez acquitter votre compte 

en quatre versements, le premier échéant le 29-03-2019, le deuxième versement le 31-05-2019. Le troisième 

versement le 31-07-2019  et le dernier versement le 30-09-2019. 

 

Le programme triennal des immobilisations projettent des travaux sur la route du Lac-Jerry et un projet 

d’agrandissement du chalet communautaire, celui que le conseil a présenté lors de la fête des voisins de 2018. 



 

Motion de félicitations Cendrine Chouinard 
 

 Le Conseil donne une motion de félicitations à Mme Cendrine Chouinard pour sa performance 

au championnat mondial de ballon balai. Son équipe a remporté la médaille d’or devenant les 

championnes mondiale en ballon sur glace et Mme Chouinard a compté le but gagnant en 

supplémentaire de la finale de ce championnat. 

 

 

 

 

 

 

 
*************************************************************************************** 

Concours décoration de NOЁL 
 

La municipalité remercie les gens de Packington d’avoir  décoré   

l’extérieur de  leur maison. 

   Vous avez participez en grand nombre 

Les gagnants sont : 1
e
 prix 100$ : Jean Louis St-Pierre 

                               2
e
 prix 50$ :  Jeannine Castonguay  

                                                              3
e
 prix 50$ :  Sébastien Thériault 

 

Félicitation aux gagnants 

 



 

FABRIQUE ST-BENOÎT ABBÉ DE PACKINGTON 
 

34, RUE PRINCIPALE 

PACKINGTON (QUÉBEC)  G0L 1Z0 

TÉLÉPHONE : 418-853-3325 

TÉLÉCOPIEUR : 418-853-2372 

 

 

 

 

Voici quelques petites nouvelles de votre Fabrique : 

 

- Les membres du comité de la Fabrique offrent à vous tous une très bonne nouvelle année. Que 

celle-ci vous réserve tout plein de belles choses mais surtout la santé.  

 

- Les membres du conseil de fabrique tiennent à remercier l’équipe de « La Forêt sous toutes ses 

couleurs » pour leur généreuse participation à la réparation du toit de l’église par leur beau don de 

2,500$.  

MERCI GRANDEMENT POUR VOTRE APPUI !! 

 

- Voici un petit compte rendu de la vente de nos billets pour le prix de 999$. Nous avions fait 

imprimer 500 billets dont 390 ont été vendus. Félicitation à notre heureux gagnant, M. Narcisse 

Chiasson. Merci à tous ceux qui nous ont encouragés par leur participation dans la vente ou 

l’achat de ces billets. MERCI À TOUS POUR VOTRE APPUI !!  

 

- Merci aussi à tous les bénévoles qui par leur précieux temps qu’ils nous ont accordé, pour les 

décors, ont fait de notre église, un havre de paix pour cette période des Fêtes qui vient de se 

terminer. Merci à la chorale, à l’organiste ainsi qu’au directeur de chorale pour les chants lors de 

nos messes spéciales tel la messe de Minuit. Merci aussi à vous tous qui vous êtes joints à nous 

pour les célébrations de Noël et du jour de l’An. Mais un merci tout spéciale à la famille de 

Marie-Claude Héroux pour nous avoir offert un bon chocolat chaud à la sortie de la messe du 24 

décembre. Ce fut très apprécié de tous.  

 

Encore une fois, Bonne et Heureuse Année à chacun de vous !! 

 

 

Le conseil de la fabrique de Packington 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 
 

 



 
 

 



Règlements à la patinoire saison 2019 
 

 

1. Tous les utilisateurs de la patinoire doivent payer leur carte de membre ou familiale pour l’hiver; pour 

les non-membres, chaque séance doit être payée. 

 

2) Le port du casque est fortement recommandé pour le patinage libre et 

obligatoire lors des séances de hockey, ballon sur glace et autres sports collectifs. 

La Commission des loisirs et la Municipalité de Packington ainsi que les préposés à l’entretien se dégagent 

de toutes les responsabilités reliées à une négligence ou à la non-utilisation du casque protecteur. 

 

3 Les enfants de 10 ans et moins doivent être accompagnés d’un parent en tout temps à la patinoire. 

 

4) Les parents doivent attacher les patins de leurs enfants. 

 

5) Toutes les personnes fréquentant le Complexe des générations ainsi que le Chalet communautaire 

doivent avoir un langage et un comportement respectueux envers les autres.  

 

6) La nourriture et les breuvages sont interdits sur la glace. 

 

7) La propreté des lieux est l’affaire de tous. Chacun ramasse ses effets personnels et utilise les 

poubelles mises à la disposition.     

 

PS. Si vous avez des patins ou des casques protecteurs à donner, j’ai des petits amis à la patinoire qui 

seraient preneurs.  

 

 

Jules Soucy, président de la Commission des loisirs de Packington 

 

Denis Clermont, consultant en loisir municipal à Packington 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TARIF DE LOCATION DE GLACE - PACKINGTON  

 

        

        
Patinage et hockey libre séance étudiant 3,00 $  

   

   
adulte 5,00 $  

   

        

  
saison étudiant 15,00 $  

   

   
adulte 20,00 $  

   

   
famille 35,00 $  

   

        
Hockey Adulte séance/heure 70,00 $  

   

        
Hockey Mineur séance/heure 45,00 $ 

   

        
Location scolaire 

 

gratuit pour le local 
    

  
séance/heure 45,00 $ 

   

        
Ballon sur glace séance/heure 45,00 $ 

   

        

        
Note : une réduction de 10 % est attribuée au locataire à long terme (année) 

 

        
Pour les familles, habituellement 45,00 $ l'heure 

   

        
     

   
Commission des Loisirs de Packington 

    

        Mise à jour le 21 décembre 2018 
      

        



 
 

ACTIVITÉS DE GLISSADE 
 

Réglementation 
 
Soyez avisé que la pratique de cette activité comporte des risques  

Ne pas glisser en groupe 

Respecter les autres usagers, peu importe leur savoir-faire et leur 
rythme, est primordial, aucun écart de conduite ne sera toléré  

Ne pas glisser tête première 

Attendre au moins 10 secondes entre chaque départ du haut de la pente 
pour prévenir les risques de collisions  

Emprunter exclusivement l’endroit désigné pour remonter en haut de la 
pente  

Glisser en présence d’une personne responsable 

Quitter le bas de la pente le plus rapidement possible 

Un parent doit superviser la glissade des enfants âgés de moins de 6 ans  

Le port du casque est fortement recommandé pour les enfants de moins 

de 6 ans 

 


